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Contexte et problématique professionnels
Depuis plus de 40 ans, TOLARTOIS est spécialiste en produits structurants ou en produits de parement métalliques, sols, murs et plafonds, ainsi qu’en mobilier et agencement pour l’intérieur et l’extérieur. Les produits sont proposés généralement sous forme de systèmes constructifs complets, standard ou sur-mesure : 

· sous la marque « TOLARTOIS » :

- Parements nervurés et /ou perforés Outremer.

- Claustra.

- Plafonds suspendus.

- Doublages insonorisants.

- Pièces d’agencement ou de mobilier.

· sous la marque «Le Caillebotis TOLARTOIS» :

- Revêtements de sols décoratifs et antidérapants.

- Escaliers en Kit.

- Brise-soleil Tolsun.

Spécialiste de la transformation des métaux, le groupe MEISER s’est développé avec une stratégie de croissance externe. Il est présent dans 26 pays avec une gamme produit large et profonde qui traduit un vrai savoir-faire et une expérience approfondie. Au niveau production, il dispose de 8 sites de fabrication qui permettent d’assurer un élargissement innovant et une amélioration permanente du programme produit en fonction des évolutions des besoins.

L’acquisition de TOLARTOIS en 2006 répond à cette logique d’intégration de compétences techniques pour acquérir des positions sur des marchés porteurs.

Après une période d’analyse, le groupe MEISER a décidé de fixer de nouveaux objectifs au département brise-soleil Tolsun. En effet, les ventes de l’entreprise sur ce marché ne suivent pas les fortes progressions de ce dernier. Il est indispensable de s’interroger sur la nature du problème en termes d’offre produit, de positionnement ou d’efficacité de l’équipe commerciale.
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[image: image3.emf]Votre place dans cette société
Technico-Commercial(e) dans l’entreprise, vous avez été repéré(e) non seulement pour vos compétences de vendeur mais également pour votre capacité d’analyse de la situation de l’entreprise sur son marché.

Votre mission s’articulera autour de deux axes :

· L’analyse des informations sur le marché du produit TOLSUN dans la perspective du développement auprès de nouvelles cibles.

· Le diagnostic de l’équipe de vente afin de réfléchir à son adaptation aux objectifs de développement.
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PremiÈre partie : Les architectes, une nouvelle cible à conquérir (12 points)

L’arrêté ministériel de la Réglementation thermique (RT) 2005, entré en application en septembre 2006, oblige les architectes à respecter de nouvelles exigences. Cette obligation offre une opportunité de développement pour le marché du TOLSUN auprès des architectes concernés par des obligations d’études thermiques (DPE : Diagnostic de performances énergétiques) et les limitations de la RT2005 en matière de maîtrise d’énergie. Les perspectives d’évolution de la réglementation et l’utilisation du label «Haute Qualité Environnementale» (HQE) fournissent également des arguments.

1.1 Vérifier que les caractéristiques du Tolsun correspondent aux préconisations de la réglementation thermique 2005. Vous veillerez à utiliser des éléments quantitatifs et qualitatifs pour construire votre démarche.

1.2 Identifier les forces et les faiblesses du produit Tolsun sur le marché des brises-soleil.

1.3 Dans la perspective d’une prospection auprès du segment des architectes, votre responsable commercial envisage de réaliser une plaquette commerciale. Présenter et justifier les éléments d’information qui doivent apparaître dans ce document.

[image: image5.wmf]DeuxiÈme Partie : La restructuration et le management du service commercial  (8 points)

La direction commerciale vous demande de la conseiller dans sa démarche de management opérationnel de l’équipe commerciale en tenant compte des informations remontées en interne, des contraintes d’activité et des perspectives de développement envisagées. 

2.1. 
Analyser les résultats de l’enquête de satisfaction interne menée auprès des membres de l’équipe commerciale et formuler des recommandations. Présenter votre analyse de manière structurée.

2.2. 
Compte tenu des objectifs à atteindre, Meiser France s’apprête à recruter un assistant commercial. Rédiger l’annonce de recrutement correspondant à la fiche de poste dans laquelle vous ferez apparaître le niveau de salaire aligné sur les conditions du marché.
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PRÉSENTATION DE MEISER

Adresse : 
MEISER France SAS


Le Caillebotis Tolartois


Avenue de la ferme du Roy


62400 BETHUNE
Capital social : 
100 000 euros

Historique :
1961 : Création de TOLARTOIS par André KROTOFF. 


1979 : TOLARTOIS devient le leader français du caillebotis.


2006 : Le groupe allemand MEISER acquiert TOLARTOIS.

Trois sites MEISER répartis sur la France :

· LCT SARL

54 Villers la Montagne.


· PONS FAMECO 
31 Aucanville.

· TOLARTOIS 
62 Béthune.

Effectif salariés du groupe MEISER France : 147 personnes

Moyens industriels :
· Bureaux d’études.

· Presses à découper + pliage.

· Postes de soudage automatisés.

· Cabines de peinture.

Équipe commerciale :
· 7 commerciaux sédentaires (3 en caillebotis, 2 en sols, 1 en escaliers, 1 en brise-soleil), rémunérés sur la base d’un salaire fixe uniquement.

· 4 commerciaux salariés itinérants : Serge BONAVENTURE à Paris 

Daniel CLERC à Lyon 

Yvan GOURVES à Marseille 

Erik MEUNIER à Toulouse 

· 1 commercial export : 


Louis GRAVE à Béthune.

· 1 agent commercial :


Patrick COUSSOT à Nantes. 

· 1 responsable commercial :

Georges PITUELLO.
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Les différents clients sont : 
· Marchés de l’industrie, bâtiment, infrastructures qui ont des besoins réguliers de plates formes, planchers, passerelles, caillebotis adaptés aux contraintes de charges, de dimensions, de sécurité, d’ambiance corrosive.

· Paysages, espaces verts.

· Chaudronneries.  

· Fournitures et matériel industriel.

· Mécanique industrielle. 

· Usinage et constructions spéciales. 

· Fermetures de bâtiment.

· Couverture, plomberie. 

· Installations sanitaires entreprises.

· Bâtiment études, conception ingénierie. 

· Prescripteurs (architectes).

Les principaux concurrents sont : 

· Diamond, qui se situe à Lisieux, près de Caen en Basse-Normandie, 2ème place derrière Meiser, sur le marché de la commercialisation de caillebotis ;

· JK Technique, qui se situe en Lorraine, à Sarreguemines près de Metz, 3ème place ;

· CSE, qui se situe en Lorraine, à Betting Lès Saint Avold près de Metz, 4ème place.

Activité :


Spécialiste du Caillebotis.

Particularités liées à l’activité :
Les prescripteurs et les grossistes constituent une part importante dans la relation commerciale.

Certification : 
Le groupe est certifié ISO 9001 version 2000.

Chiffre d’affaires :
LE CAILLEBOTIS TOLARTOIS SAS (valeurs 2006).

	Sols industriels
	6 068 000 €



	Échafaudage
	3 261 000 €


	Escaliers Système T
	524 000 €


	Matériaux composites
	296 000 €



	Tolsun
	236 000 €
  

	TOTAL BÉTHUNE (50 salariés)
	10 385 000 €
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ANNEXE 2
LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE RT 2005
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Les 3 exigences :

· [image: image10.wmf]Application des accords de Kyoto pour réduire l’effet de serre 

· Exigences supérieures en matière de maîtrise énergétique 

· Exigences supérieures en matière de qualité du bâtiment 

Le principe de l’étude thermique de la RT 2005

Vous devez comparer votre bâtiment à un bâtiment «de référence»

· Le bâtiment de référence est fictif ;

· Il a la même géométrie que le projet ;

· [image: image11.wmf]Mais les caractéristiques thermiques de ses composants et équipements sont fixées à une valeur de référence.

	PROJET

• Une géométrie

• Des composants et équipements
	
	[image: image12.emf]BÂTIMENT DE REFERENCE

• Même géométrie

• Des composants et équipements de référence définis par la réglementation


L’étude thermique : les principales préconisations

Économie d’énergie

La consommation d’énergie de votre bâtiment pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire, le refroidissement, doit être inférieure à celle du bâtiment de référence

Cep ≤ Cep réf
(Cep : Consommation énergie primaire en kWhep/m2/an)
La consommation d’énergie de votre bâtiment pour le chauffage, le refroidissement et l’eau chaude sanitaire doit être inférieure à la consommation maximale absolue.

Cep ≤ Cep-max
Confort d’été

La température atteinte en été dans votre bâtiment (sans recours à la climatisation) doit être inférieure à la température atteinte en été dans le bâtiment de référence

Tic ≤ Tic réf

TIC : Température Intérieure de Confort

Caractéristiques thermiques minimales

Exigence de performances minimales pour une série de composants et équipements
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ANNEXE 3

LE LABEL HQE

HQE1, mode d’emploi : Intégrer l'environnement dans la logique des acteurs

La démarche HQE a pour but de guider les maîtres d’ouvrage et leurs partenaires dans une approche environnementale. C’est une démarche totalement volontaire pour intégrer l’environnement dans la logique des acteurs du bâtiment, et surtout pas une « couche » d’environnement imposée en plus de toutes les contraintes habituelles.

1 Afin de faciliter la lecture de ce document, le ® ne figure pas après les marques déposées HQE et Démarche HQE

Les « 14 cibles » de la HQE

Maîtriser les impacts sur l’environnement extérieur


Eco-construction



1. Relations harmonieuses des bâtiments avec leur environnement immédiat


2. Choix intégré des procédés et produits de construction


3. Chantiers à faibles nuisances


Eco-gestion

4. Gestion de l’énergie


5. Gestion de l’eau


6. Gestion des déchets d’activité


7. Gestion de l’entretien et de la maintenance

Créer un environnement intérieur sain et confortable


Confort


8. Confort hygrothermique


9. Confort acoustique


10. Confort visuel


11. Confort olfactif


Santé


12. Qualité sanitaire des espaces


13. Qualité sanitaire de l’air


14. Qualité sanitaire de l’eau

L’association HQE

L’association HQE est née en 1996, pour prolonger et développer les travaux du plan construction et architecture et les ouvrir à tous les maîtres d’ouvrage ou acteurs des professions concernés. Reconnue d’utilité publique le 5 janvier 2004, elle est constituée de personnes morales, publiques ou collectives, et de membres d’honneur, regroupés en cinq collèges, représentant des maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre, les entreprises et les industriels, les experts, les organismes de conseil et de soutien. 
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LE SYSTÈME BRISE SOLEIL TOLSUN
Le brise-soleil représente une solution active pour assurer à la fois le confort thermique et visuel en hiver comme en été. Outil de protection solaire efficace, le brise-soleil diffuse la lumière naturelle à l’intérieur des locaux et protège de l’éblouissement. Ces atouts ont contribué à la forte progression du marché entre 2001 et 2007.

La réglementation RT 2005 a représenté un tremplin pour le marché des brise-soleil. En effet, elle impose un niveau de consommation énergétique maximal et des seuils de température à l’intérieur des bâtiments. L’utilisation d’un brise-soleil permet de réguler la température intérieure tout en limitant le recours à la climatisation. Le dynamisme des fabricants de brise-soleil en matière de promotion a permis d’augmenter la notoriété de ce système de protection solaire auprès des prescripteurs et des clients finaux. Ces derniers ont été séduits par ces systèmes qui, en plus de leurs qualités intrinsèques, présentent des atouts esthétiques pour le décor des façades de bâtiments. Les professionnels du secteur estiment que cet aspect est souvent pris en compte avant les qualités de protection solaire.
Le choix du type d’application des brise-soleil dépend des caractéristiques des bâtiments (hauteur, surface des baies vitrées...). L’orientation des façades à protéger influence également le choix du type d’application. L’exposition plein sud des surfaces vitrées offre la meilleure application des brises soleil.

BRISE-SOLEIL TOLSUN
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Panneau de protection solaire à ventelles Tolsun

Le tolsun est apparu comme une solution idéale pour réduire la charge climatique d'été sans négliger l'apport solaire d'hiver. Autant qu'un élément architectural, le tolsun est devenu un atout majeur pour le confort d'été. En effet, contrairement aux stores intérieurs, le tolsun extérieur réfléchit le rayonnement solaire direct.

C'est en apportant de l'ombre de manière originale à la construction que l'élévation en température s’en trouve significativement réduite (moins d’effet de serre).
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SPÉCIFICATIONS-CARACTÉRISTIQUES DU BRISE SOLEIL TOLSUN

“APPLICATION-PRODUIT” type TOLSUN du CAILLEBOTIS TOLARTOIS ou équivalent en panneaux monoblocs à ventelles incurvées, fabriqué en “MATIERE” revêtu de “FINITION” , de dimensions “LONGUEUR x LARGEUR” mm, avec une maille de “BARRE PORTEUSE x VENTELLE” mm, conforme aux règles NV 65 et 84. "
La formulation ci-dessus est un guide pour les prescripteurs et bureaux d’études. Certaines conditions d’application peuvent nécessiter leur modification le cas échéant.
PRÉSENTATION
Ce système se présente sous la forme d’un panneau monobloc de format rectangulaire jusqu'à 150 x 200 cm, constitué de ventelles inclinées à 51°, espacées de 6 à 30 cm et montées sur des lisses porteuses suivant un entraxe de 30 cm. Produit innovant et esthétique facile à installer.

Il existe en aluminium brut, anodisé ou laqué entièrement recyclable. Pose verticale, horizontale ou inclinée en brise-soleil. Le TOLSUN a pour but de réduire le facteur solaire sur les parties vitrées orientées au sud d'un bâtiment l'été, tout en autorisant les apports gratuits solaires l'hiver.

APPLICATION - PRODUIT
Habillage vertical, rideau de baie, sur toiture, sous-toiture, auvent projeté, brise-soleil horizontal, brise soleil incliné (préciser angle ), cache vue, habillage de climatisation, grille de ventilation…
MATIÈRE ET PROFIL

Alliage d’Aluminium EN AW5754
La courbée : aile d’avion

FINITION
Brut, anodisé, laqué selon nuancier RAL
LONGUEUR x LARGEUR
Longueur sens porteur maxi L : 1500 mm

Largeur maxi l : 2000 mm

Entre les barres porteuses d’extrémité et le bord

du panneau , le porte à faux mini des ventelles est de 85 mm.
BARRE PORTEUSE x VENTELLE - MASSE
Mailles disponibles = Ecartement des barres porteuses BP x Ecartement des Ventelles V.

ÉPAISSEURS BARRE PORTEUSE - ANGLE VENTELLE

TENUE MECANIQUE
Les règles NV 64-65 et 84-85 approuvent par des tests complets effectués en laboratoire, notamment en compression et en traction, la résistance aux effets des diverses intempéries (neige, vent, pluie…) soit 674 daN/m2. Ainsi, le brise-soleil TOLSUN est capable de résister à des rafales de plus de 200 km/h

ANNEXE 5

MÉTIER D’ARCHITECTE ET DPE
Fonctions d’un architecte

Concevoir un aéroport, des bureaux, rénover des bâtiments, conseiller un particulier dans son projet immobilier, autant de missions confiées aux architectes. Il supervise aussi les travaux de construction. 

Son rôle nécessite d’analyser les besoins en aménagement et de réaliser des études de faisabilité des différents projets. Au cours d’une étude, les aspects réglementaires, environnementaux et le choix des matériaux sont au coeur de ses préoccupations.

Sa fonction ne se limite pas à la seule réalisation de plans mais également au choix des entreprises et à la négociation des prix.

Le Diagnostic de Performances Énergétiques (DPE) :

Depuis le 1er novembre 2006, tous les bâtiments doivent présenter un DPE.

Le DPE permet de connaître divers éléments :

· Consommations d’énergie (estimation) 

· Dépenses annuelles : chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, ventilation, éclairage, refroidissement 

· Émissions GES (Gaz à Effet de Serre) liées aux consommations 

· Classement du bâtiment pour l’énergie et pour les émissions de GES 

Ces informations figurent sur une étiquette énergie logement ; réparties de A à G.

Rappel : Les consommations dans une maison sont réparties ainsi : 

· 30 à 40 % en chauffage 

· 20 à 25 % en refroidissement (climatisation)

· 15 % en eau chaude 

· 10 % en ventilation 

· 5 % en éclairage 

Exemples de champ d’application :

· Tous les permis de construire déposés à partir du 1er septembre 2006 

· Pour les bâtiments neufs résidentiels et non résidentiels sauf : 
- Les bâtiments dont la température intérieure < 12°C, 
- Les bâtiments ayant des contraintes particulières de température, d’hygrométrie ou de qualité de l’air, 
(Extrait du décret, article 1 relatif à la modification de la section IV du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du Code de la Construction et de l ’Habitation).

ANNEXE 6

CARACTÉRISTIQUES GÉOGRAPHIQUES ET D’ENSOLEILLEMENT




Course et hauteur du soleil fonction des mois et des heures

ANNEXE 7


APPORT GRATUIT DE SOLEIL EN HIVER ET RÉDUCTION DU FACTEUR SOLAIRE L’ÉTÉ
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On réalise un calcul mois par mois des apports gratuits par le soleil grâce aux relations :


Puissance récupérée par la vitre 

P= As x Is x  η 
en Watt


Consommation récupérée par la vitre 
Q = tm x P 

en KWh

Dans cette formule :

tm : représente la durée en heure du mois considéré ;

As : aire réceptrice équivalente  = A(surface).S(facteur solaire).Fs(facteur d’ombre)

Is (s,o,n,e ou h) : flux solaire moyen mensuel suivant l’orientation.

Fs (facteur d’ombre) : avec TOLSUN Fs=0.2 vitre ombrée l’été 

et Fs=1 vitre non ombrée l’hiver ou sans TOLSUN

	Mois
	janvier
	février
	mars
	avril
	mai
	juin
	juillet
	août
	septembre
	octobre
	novembre
	décembre

	tm [h]
	744
	678
	744
	720
	744
	720
	744
	744
	720
	744
	720
	744


Exemple : Soit une baie vitrée de 3 m2 (avec ou sans TOLSUN), orientée Ouest zone H1, période janvier et juillet, avec un facteur solaire de S=0.45, les pertes solaires sont d’environ 10% (η=0.9).

	
	Surface vitrée

(A en m2)
	Facteur solaire

(S )
	Facteur d’ombre

(Fs)
	Aire réceptrice

(As en m2)
	Puissance récupérée

(P en Watt)
	Consommation

(Q en KWh)

	Mois janvier sans tolsun
	3
	0.45
	1
	1.35
	28.4
	21.1

	Mois janvier avec tolsun
	3
	0.45
	1
	1.35
	28.4
	21.1

	Mois juillet sans tolsun
	3
	0.45
	1
	1.35
	156.7
	116.6

	Mois juillet avec tolsun
	3
	0.45
	0.2
	0.27
	31.3
	23.3


Conclusion : il y a environ 5 fois moins de chaleur qui entre dans le local en juillet (été) avec une baie vitrée équipée de TOLSUN tout en n’empêchant pas la chaleur de rentrer en janvier (hiver) (conception bioclimatique) 

Une étude sur le territoire français du brise-soleil TOLSUN montre une grande disparité entre les zones géographiques. L’exemple précédent nous donne les performances du produit sur la région la moins favorable pour la commercialisation du produit.

L’autre cas extrême, le plus favorable, nous impose les valeurs suivantes :

Une baie vitrée de 5 m2 (baie le plus souvent installée par les architectes) orientée sud, en région méditerranéenne (départements 2A, 2B, 06, 11, 13, 30, 34, 66, 83) sur les mois de janvier et juillet avec un facteur solaire S = 0,45 et une perte solaire de 10 %.
ANNEXE 8

LE MARCHÉ ET LA CONCURRENCE DU TOLSUN
Le classement et l’évolution du marché des brise-soleil en France


Le marché français des brise-soleil est classé par :

· Type de travaux (bâtiment neuf ou existant)
· Type de matériau de lame : aluminium, bois, acier, autres

· Forme de lame (courbée) : aile d’avion, rectangle, autres

· Mobilité des lames (fixe ou mobile)

· Type d’application (horizontale, auvent, verticale)

· Secteur (tertiaire public, tertiaire privé, industrie et commerce)

Les principaux fabricants de brise-soleil :

	Type de lames
	Fabricants

	Aluminium
	Meiser
Autogyre

Solarys Système

Renson

Ecodis

Soliso Europe

	Acier
	PMA (Groupe Arcelor)

Tepsol

SAB International

	Bois


	Apimex

Colt France

Merlo

Naco

	Autres (verre, composite, terre cuite…)
	Shadoglass (verre)

NBK-Harpage (grès cérame)

Betsinor (fibre de verre)

Architectural Système (Panneau photovoltaïque comme brise soleil)


ANNEXE 8 (SUITE)

Le marché français des brise-soleil


L’intensification de la concurrence sur le marché français des brise-soleil entre 2001 et 2007 a contribué à la diminution du prix de vente et à l’élargissement de l’offre de produits. Bien que plus onéreux que les autres solutions de protection solaire, les brise-soleil permettent de réaliser des économies de coût à long terme, en réduisant les consommations d’énergies.

Le prescripteur joue un rôle déterminant dans le choix des matériaux sur le marché des brise-soleil. Il prend en compte les caractéristiques intrinsèques des matériaux, l’aspect architectural de la façade ainsi que le budget prévu par le client.

Grâce à sa grande malléabilité, sa durée de vie élevée et son design original, l’aluminium est resté le matériau le plus utilisé entre 2001 et 2007. Toutefois, à partir de 2003, le bois a connu un fort développement grâce à son aspect écologique et esthétique, et aux efforts de communication engagés par la filière bois. Le retour de matériaux naturels dans les tendances architecturales a également contribué au développement des brise-soleil en bois.

Le marché des brise-soleil en acier a bénéficié de la croissance globale du marché entre 2001 et 2007. Les clients ont été attirés par ces produits qui présentent un coût d’achat moins élevé. Toutefois, les traitements anti-corrosion que doivent subir ces produits ont limité leur compétitivité prix sur le marché. Par ailleurs, l’augmentation du cours de l’acier entre 2004 et 2007 a eu des conséquences négatives sur le prix d’achat des brise-soleil composés de lames en acier.

Enfin, les autres matériaux sont la terre cuite, le verre, le béton et les panneaux photovoltaïques. Cette catégorie a connu le développement le plus important sur le marché. En effet, les prescripteurs ont recherché des solutions originales pour l’intégration de brise-soleil à la façade des bâtiments.

La volonté de réduire les consommations d’énergie, l’élargissement de l’offre de produits ainsi que les atouts des brise-soleil par rapport aux autres équipements de protection solaire, permettront au marché des brise-soleil de progresser de 56% en 2006 et de 74% en 2007.

Le développement des démarches HQE et de la labellisation des bâtiments favorisera les matériaux naturels et écologiques tels que le bois, la terre cuite ou les panneaux photovoltaïques. Les brise-soleil composés de lames en acier ou en aluminium seront pénalisés par la hausse croissante du prix des matières premières. Ainsi, face à un coût d’achat peu compétitif, leur part de marché diminuera au profit des autres matériaux.
ANNEXE 9

ENQUÊTE DE SATISFACTION INTERNE
La direction du groupe Meiser a sollicité une société d’étude et de conseil afin de réaliser une enquête de satisfaction auprès des différents services et a voulu notamment mesurer la motivation de l’équipe commerciale. Voici un extrait des chiffres du rapport d’étude.

Résultats de l’enquête de satisfaction interne : 

Q7 : Vous pensez que le management de votre équipe est plutôt :

	Q7
	Très insatisfaisant
	Insatisfaisant
	Satisfaisant
	Très satisfaisant

	Commerciaux itinérants
	4%
	13%
	43%
	40%

	Commerciaux sédentaires
	12%
	29%
	39%
	20%


Q8 : Globalement, atteignez-vous vos objectifs commerciaux ?

	Q8
	OUI
	NON

	Commerciaux sédentaires
	67 %
	33 %

	Commerciaux itinérants
	36 %
	64 %


Q9 : Si vous n’atteignez pas vos objectifs commerciaux, pour quelle(s) raison(s) ?

	Q9
	Commerciaux sédentaires
	Commerciaux itinérants

	Manque de temps
	81 %
	23 %

	Manque de moyens matériels
	23 %
	16 %

	Manque de formation technique
	12 %
	44 %

	Manque de formation commerciale
	22 %
	18 %

	Objectifs inadaptés
	10 %
	9 %

	Autres 
	3 %
	7 %


Q11 : Notez votre rémunération globale en encerclant un nombre de 1 à 6 (1 constituant la note la plus basse et 6 la meilleure note).

- Les avantages sociaux (mutuelle, complément de retraite)

	NOTE DE :
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Commerciaux itinérants
	8 %
	11 %
	16 %
	35 %
	18 %
	12 %

	Commerciaux sédentaires
	12 %
	17 %
	13 %
	32 %
	16 %
	10 %


- Le salaire

	NOTE DE :
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Commerciaux itinérants
	5 %
	9 %
	27 %
	21 %
	25 %
	13 %

	Commerciaux sédentaires
	15 %
	25 %
	34 %
	11 %
	7 %
	8 %


ANNEXE 10

ENQUÊTE SALAIRES DES PME 

Cette enquête 2008 sur les salaires dans les PME a été réalisée à partir de déclarations anonymes de salariés recueillies par le site «suisjebienpaye.fr». Au total, près de 110 000 données ont été collectées entre mai 2007 et avril 2008. C’est à partir de ces informations que le salaire brut moyen de chaque fonction a été calculé.

Les qualificatifs de « débutants » et « expérimentés » correspondent respectivement à « un à deux ans d’expérience dans la fonction » et à « plus de cinq ans d’expérience dans la fonction ».

Les débutants ne sont pas nécessairement des jeunes diplômés, mais des salariés qui peuvent exercer une nouvelle fonction à la suite d’une promotion ou d’une reconversion. A noter que le salaire brut moyen annuel peut être ajusté selon que l’entreprise se trouve en Ile de France ou en Province (+ ou – 2 %).

	
	Assistant commercial


	Technico-commercial
itinérant

	Salaire brut annuel moyen
	24 018 euros
	27 977 euros

	En % du salaire brut annuel moyen

	Dont part variable
	8.2 %
	14.9 %

	Petite entreprise
	- 2.4 %
	- 2.2 %

	Moyenne entreprise
	+ 1.3 %
	+ 1.5 %

	Grande entreprise
	+ 5.4 %
	+ 5.6 %

	Débutants
	- 4.4 %
	- 4.9 %

	Expérimentés
	+ 8.2 %
	+ 7.6 %


L’entreprise – n° 271 – octobre 2008

Extrait de « 128 fonctions à la loupe ».


ANNEXE 11

FICHE DE POSTE

	Intitulé du poste
	Assistant(e) commercial(e)

	Service de rattachement
	Service commercial

	Missions
	Assister les commerciaux sédentaires de Meiser France 

	Activités principales
	Accueil téléphonique

Relance des prospects

Traitement administratif de toute l’activité vente : 

· traiter les commandes de l’enregistrement à la facturation

· assurer l’interface entre la clientèle et les TC

· gérer les éventuels litiges

	Conditions d’accès
	Formation commerciale Niveau bac + 2 

Expérience exigée 

	Compétences requises
	Maîtriser l’outil bureautique et un logiciel de GRC

Gérer une commande et un dossier client de A à Z.

Savoir informer et argumenter clairement 

Synthétiser et transmettre l’information.

Maîtriser l’anglais

	Qualités requises
	sens relationnel 

bonne approche commerciale

bonne écoute

sens de l’organisation

capacité d’initiative 
























	


Zone H1�
�
Mois�
Jan�
Fev�
Mars�
Avril�
Mai�
Juin�
Juill�
Août�
Sept�
Oct�
Nov�
Dec�
�
Iss [W/m2]�
44,3�
76,2�
99,5�
94,1�
99,4�
107,4�
123,5�
127,9�
117,6�
81,6�
40,2�
37,9�
�
Iso [W/m2]�
23,4�
46,4�
72,4�
80,2�
97,4�
116,8�
129�
116,4�
82,3�
52,5�
26,3�
19,6�
�
Isn [W/m2]�
18 ,4�
30,9�
46,7�
60�
75,7�
86,5�
86,1�
71,2�
55,7�
35,5�
18,6�
14,8�
�
Ise [W/m2]�
25�
42,6�
71�
83,8�
101,7�
116,8�
136,5�
119,8�
85,5�
47,7�
21,7�
19,8�
�



Zone H2�
�
Mois�
Jan�
Fev�
Mars�
Avril�
Mai�
Juin�
Juill�
Août�
Sept�
Oct�
Nov�
Dec�
�
Iss [W/m2]�
84,5�
109,2�
104,1�
117�
108,7�
115,3�
124,6�
139,1�
119�
82,9�
82,1�
58,9�
�
Iso [W/m2]�
37,8�
59,3�
74,5�
102,9�
114,8�
135,2�
148,5�
133,7�
88,6�
52,6�
42,1�
30�
�
Isn [W/m2]�
21,8�
32,4�
49,3�
66�
78,6�
90�
88�
74,1�
58,3�
37,8�
27,2�
16,8�
�
Ise [W/m2]�
37�
55,9�
80,4�
102,4�
106,5�
129,6�
135,9�
134�
83,9�
51,6�
41,7�
24,7�
�



Zone H3�
�
Mois�
Jan�
Fev�
Mars�
Avril�
Mai�
Juin�
Juill�
Août�
Sept�
Oct�
Nov�
Dec�
�
Iss [W/m2]�
82,2�
71,3�
130,1�
133,4�
138�
122,8�
136,6�
135,4�
139,2�
132,8�
141,8�
109,8�
�
Iso [W/m2]�
39,4�
42,7�
86,4�
106,3�
140,6�
140,5�
146,6�
115,3�
92,3�
70,3�
61,2�
44,4�
�
Isn [W/m2]�
23,3�
31,2�
49,2�
69,5�
83,1�
90,6�
86,7�
72,3�
60,4�
41,1�
29,9�
22�
�
Ise [W/m2]�
39,3�
42,2�
94,5�
119,5�
143�
141,4�
156�
132,8�
101,4�
71,9�
59,8�
39,7�
�






avec : 	Iss [W/m2]	moyenne mensuelle de l’ensoleillement sur un plan vertical sud .�	Iso [W/m2]	moyenne mensuelle de l’ensoleillement sur un plan vertical ouest.�	Isn [W/m2]	moyenne mensuelle de l’ensoleillement sur un plan vertical nord.�	Ise [W/m2]	moyenne mensuelle de l’ensoleillement sur un plan vertical est.





Tableaux des flux solaire Is en fonction des zones (H1,H2 et H3), de l’orientation des vitres et des mois de l’année
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Les 5 orientations de la RT 2005 :
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